
Une appr   che globale 
de la sa     té 
     ans les villes
Soutien - Coopération - Expertise - Partage d'expériences



 Trois valeurs fondamentales

	 Intersectorialité : 
        s’assurer que toutes les politiques locales    
        soient positives pour la santé. 

	 Équité : 
        renforcer la justice sociale par la   
        réduction des inégalités sociales 
        de santé. 

	 Durabilité : 
        créer des villes agréables pour la   
        population actuelle et les générations  
        futures.

Faire réseau, échanger, trouver des idées et un soutien

Agir pour la santé et le bien-être de tous

LE RÉSEAU FRANÇAIS VILLES-SANTÉ :

     Soutient et accompagne les Villes-Santé dans la mise 
        en œuvre des politiques locales de santé et dans  
        l’implication des diverses parties prenantes afin de  
        réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.

     Permet une coopération et un enrichissement mutuel  
       des Villes-Santé (partages d’expériences, groupes  
       de travail, actions communes, etc.), tout en étant un  
          interlocuteur privilégié auprès des instances et des  
      acteurs nationaux et internationaux.

Le Réseau français Villes-Santé (RfVS), créé en 1990, est le seul réseau national qui 
rassemble des agent.es et des élu.es délégué.es à la santé de près de 120 villes et 
intercommunalités françaises (ce qui représente près de 18 000 000 d’habitant.es). 
Le RfVS est accrédité auprès du Réseau européen des Villes-Santé de l’Organisation 
mondiale de la santé qui fédère près de 100 villes européennes et 20 réseaux nationaux.

 Nos activités

	 Groupes de travail
	 Plaidoyer
	 Publications (ouvrages, synthèses 

        « Points Villes-Santé »)
	 Recueils d’actions, études et enquêtes
	 Rencontres nationales
	 Représentations au sein des instances 

        nationales et internationales
	 Webinaires

70% de notre santé 
est déterminée par 
des facteurs socio-
économiques et 
environnementaux.

La santé est la première 
préoccupation des 
Français, à laquelle 
s’ajoute la question des 
inégalités (sondage 
IPSOS, 2024).

Les choix et politiques 
des collectivités locales 
peuvent impacter la 
santé et le bien-être
de la population.

Les villes et intercommunalités impactent 
quotidiennement, à travers leurs compétences en 
matière d’aménagement, de mobilités, d’actions dans 
les écoles ou d’action sociale, la santé et le bien-être 
des habitants. C’est en ce sens, qu’elles jouent un 
rôle dans la réduction des inégalités et dans leur 
évolution.

Représentant le niveau politique le plus proche 
des individus, elles sont en contact direct avec les 
habitants et les acteurs du territoire, et en première 
ligne de l’expression de la demande sociale.

Les élu.es portant une délégation santé sont ainsi 
les porte-paroles des enjeux de santé de leurs 
territoires.

Pour plus d’informations :
consultez le livret « Santé et bien-être : le rôle des villes et intercommunalités » et le plaidoyer 
« Pour des villes en bonne santé » disponibles en ligne sur www.villes-sante.com/publications



Le Réseau français Villes-Santé est soutenu par : la Direction Générale de la Santé,
la Banque des Territoires, Santé publique France et l’Union Européenne.

Adhérer au Réseau français Villes-Santé, c’est...

Pour adhérer au RfVS,
retrouvez-nous  
et rejoignez-nous sur 
www.villes-sante.com

Réseau français Villes-Santé
Espace Santé Ambroise Croizat - Le Saphir
27 place Jean Normand
35200 RENNES

06 67 59 72 86
secretariat@villes-sante.com
www.villes-sante.com

     Nommer un binôme référent composé d’un.e élu.e et d’un.e agent.e dédié.es 
        à la santé.

      Présenter un dossier de candidature qui comprenne une lettre de demande 
        d’adhésion et un document présentant les actions et les orientations que la ville  
       ou l’intercommunalité a engagé dans la mise en œuvre d’un programme local 
        Villes-Santé, ainsi que les projets à venir.

      Bénéficier de votre adhésion pour être appuyé.e dans vos missions, participer aux  
        groupes de travail thématiques, partager et avoir accès à un vivier d’actions et de  
        bonnes pratiques, participer directement aux actions du Réseau (enquêtes, recueils 
        d’actions, plaidoyers, etc.), échanger avec d’autres Villes-Santé (Ville-à-Villes),  
        accéder à l’ensemble des ressources et livrables issus des groupes de travail, etc.

ÊTRE UNE VILLE-SANTÉ, C’EST :

     Intégrer un réseau pour s’informer sur les sujets de santé,  
          davantage peser sur les dispositifs régionaux ou nationaux    
        qui impactent les villes sur les sujets de santé, et bénéficier  
        d’un outil d’information, d’expertise et de plaidoyer.

    Incarner et porter les valeurs des Villes-Santé en cohérence  
         avec les objectifs du programme Villes-Santé de l’OMS 
        (Organisation mondiale de la santé).


